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Nombre de Conseillers

En exercice 33
Présents 23
Absents représentés 5 
Absents 5

VOTES     :  
POUR 28
CONTRE 0
ABSTENTION 0

République Française
MAIRIE DE BONNEVILLE

DÉLIBÉRATION
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 10 JUIN 2025

L'an deux mille vingt cinq, le dix juin à 19h30, le Conseil municipal dûment convoqué le 4 juin
2025,  s’est  réuni  Salle  Consulaire  -  Mairie  de  Bonneville,  sous  la  Présidence  de   Monsieur
Stéphane VALLI, Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS (23) :
Monsieur   VALLI  Stéphane,  Monsieur   BOISIER  Lucien,  Monsieur   SERVOZ Claude,  Madame
LARA LOPEZ Jessica,  Monsieur  UBERTI Daniel,  Madame  PERRIN-GOTRA Caroline,  Monsieur
LATHUILLE-NICOLLET  Anthony,  Madame   COFFY  Géraldine,  Monsieur   PITTET  Dominique,
Monsieur   MERCIER  Julien,  Monsieur   MALLINJOUD  Jean-Paul,  Madame   JORAT  Josiane,
Monsieur   NAVARRO  Daniel,  Monsieur   CLERC  Mathieu,  Madame   PRIVE-GAUD  Christelle,
Monsieur   FUSEAU  Dominique,  Madame   BENAMMAR  Samira,  Monsieur   CHERIF  Ahmed,
Monsieur   CALIGARIS  Roman,  Madame  PECOT  Chanmany,  Madame   JIMENEZ  Dominique,
Monsieur  MORRHAD Youcef, Monsieur  BURTHEY Jean-Marcel

ABSENTS REPRÉSENTÉS  (5) :
Madame JOURDAN Amélie a donné pouvoir à Monsieur SERVOZ Claude, Madame VAZQUEZ-
YANEZ  Annick  a  donné pouvoir  à  Monsieur  LATHUILLE-NICOLLET  Anthony,  Madame HAMEL
Vanessa a donné pouvoir à Madame PERRIN-GOTRA Caroline, Madame FERNANDES DE SOUZA
Julie a donné pouvoir à Madame BENAMMAR Samira, Madame RAMOS Elena a donné pouvoir à
Monsieur MORRHAD Youcef

ABSENTS (5) :
Madame GAY Agnès, Madame BOUCLIER Véronique, Monsieur CHATELLAIN Patrick, Madame
VINUREL Marie-Christine, Monsieur DE SAINT CHARTRIER Arnaud

Monsieur Roman CALIGARIS est désigné secrétaire de séance.

N°B_100_2025 : Mesures de responsabilisation Collège Samivel/Lycée Hôtelier François Bise
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;
VU le code de l’éducation, notamment ses articles L. 131-6, R. 131-10-1 et suivants et R. 511-13 ;
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 141-2 ;
VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 132-7 ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2011 fixant les clauses types de la convention prévue à l'article R. 511-13 du code de l'éducation ;
VU la circulaire n° 2014-059 du 27 mai 2014 relative à l’application de la règle, aux mesures de prévention et aux sanctions ;

CONSIDÉRANT que  la  dégradation  du  climat  scolaire  et  plus  généralement  les  phénomènes  de  violences  morales  ou
physiques qui peuvent affecter le fonctionnement des établissements d’enseignement justifient un renforcement de l’alliance
entre les collectivités territoriales, en particulier les communes, et l’éducation nationale ;
CONSIDÉRANT que  les  dispositions  législatives  et  réglementaires  précitées  ont  défini  la  réforme  des  sanctions  et  des
procédures disciplinaires dans les établissements d’enseignement du second degré (collèges et lycées). L’objectif de ces textes
est double : réaffirmer le respect des règles et limiter les  exclusions, temporaires ou définitives, afin d’éviter tout risque de
déscolarisation. L’accent est mis sur la responsabilisation des élèves et leur apprentissage des droits et des devoirs liés à
l’exercice de la citoyenneté ;
CONSIDÉRANT qu’une nouvelle sanction, en l’occurrence la mesure de responsabilisation, a ainsi été créée. Son  objectif est
de donner à l’élève sanctionné la possibilité de témoigner de sa volonté de conduire une réflexion sur la portée de son acte,
tant à l’égard de la ou des victime(s) que de l’ensemble de la communauté éducative. Ce dispositif disciplinaire met l’accent
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sur  l’individualisation de la  sanction,  la  responsabilité  de l’élève et  l’implication de sa  famille  dans un processus
éducatif. Il consiste pour l’élève à participer, en dehors des heures d’enseignement, à des activités de solidarités, de
citoyenneté ou à l’exécution de tâches à des fins éducatives à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement. Il  est
prononcé comme sanction ou comme alternative à une exclusion temporaire et ne compromet pas la continuité du
parcours scolaire limité à un volume de 20 heures au total, il doit bénéficier de l’accord des représentants légaux de
l’élève ;
CONSIDÉRANT que  la  commune de  Bonneville  a  été  sollicitée  par  Madame  la  principale  du  collège  Samivel  et
Monsieur le principal du lycée hôtelier François Bise pour l’accueil de jeunes au sein des services municipaux dans le
cadre  de  ces  «  mesures  de responsabilisation ».  L’établissement  bénéficie  déjà  d’autres  partenariats  notamment
associatifs ;
CONSIDÉRANT que le partenariat proposé est soumis à signature d’une convention relative à l’organisation de ces
mesures.

LE CONSEIL MUNICIPAL APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :

ARTICLE 1     :   APPROUVE les termes de la convention de partenariat annexée à la présente, appelée à intervenir entre la
commune de Bonneville d’une part, le collège Samivel et le lycée hôtelier François Bise d’autre part, dans le cadre de la
mise en œuvre de mesures de responsabilisation des élèves des établissements précités ;
ARTICLE 2     :   AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention, ainsi que tout avenant ou
document afférent appelé à intervenir à son égard ;

Ainsi fait et délibéré à l'unanimité, les jour, mois et an que dessus.

Le secrétaire de séance
Roman CALIGARIS

Signé par
Le Maire
Stéphane VALLI

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif compétent ou d’un recours gracieux auprès du Maire de la Ville de Bonneville, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de
deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite,
pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois.
Pour une délibération relevant du contentieux électoral, l’article R119 du Code électoral s’applique : recours dans un délai de cinq jours.
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